
 

L’ENC  est située à Toulouse. 

La formation dispensée à l’ENC est essentiellement axée sur les missions 
Informatiques ou du Centre des Impôts Foncier - Cadastre. Le contrôle des 
connaissances comporte cinq épreuves dont deux orales. 

Régulièrement, la filière « cadastre » est suivie par des stagiaires « désignés 
volontaires d’office » (le plus souvent issus du concours externe), mais qui 
reconnaissent par la suite que la qualité de vie et l’encadrement privilégié offerts par 
l’établissement toulousain, ont permis d’oublier très vite la déception ressentie a priori. 

 

- La formation initiale des IE - 

 

A compter du 1 er septembre 2010 et jusqu’à fin février 2012, tu sui vras 
une formation spécifique en qualité d’inspecteur él ève. 
Cette formation se déroule pour partie à l’Ecole Na tionale des Impôts ou 
à l’Ecole Nationale du Cadastre (du 1 er septembre au 31 juillet) pour partie 
dans les services (du 1 er septembre 2011 à fin février 2012). 

 

L’ENI  compte deux établissements, l’un à Noisy-le-
Grand, l’autre à Clermont Ferrand. 

La répartition des lauréats internes et externes dans 
chacun des établissements est effectuée dans un 
premier temps par l’Ecole elle-même. 

Les règles de répartition des stagiaires retiennent 
«l’origine» du concours (à affectation régionale IDF 
ou à affectation nationale) comme critère 
prédominant. 

Ainsi, les stagiaires du concours RIF ont vocation à 
rejoindre l’établissement francilien (Noisy le Grand) 
et les stagiaires du concours national sont inscrits 
dans l’établissement clermontois. 

Ce principe connaît toutefois des aménagements 
afin de permettre aux stagiaires du concours 
national, en poste en RIF et chargés de famille d’être 
à Noisy. A contrario, il est possible que des 
stagiaires du concours RIF, célibataires, soient 
affectés à Clermont.  

Il est toujours possible de motiver un souhait 
d’affectation ou de demander une dérogation à la 
règle de répartition entre les établissements.  

Pour cela, il faut joindre au dossier de prise en 
charge une lettre à la Directrice de l’Ecole Nationale 
des Impôts : 1, rue Ledru 63033 CLERMONT 
FERRAND CEDEX.  

Cette demande doit être motivée (situation de 
famille, considérations de logement, possibilités de 
liaisons domicile/école…). 

L’affectation te sera communiquée par l’école en 
juin-juillet. 

Si celle-ci s’avère problématique, il faudra recourir à 
l’arbitrage de la Direction du Recrutement et de la 
Formation 10, rue du Centre 93464 NOISY LE 
GRAND CEDEX 

 

Si tu es inscrit à Clermont Ferrand, l’Ecole t’adresse 
également toutes les informations relatives à ton 
logement (chambre, appartement). 

Deux résidences offrent des possibilités de logement : 

• les «Gourlettes» (chambre individuelle, restauration 
collective, loyer approximatif 261 €), 

• la «Pradelle» (appartements meublés de 1, 2 ou 3 
pièces, pas de restauration collective sur place, loyer 
approximatif 342, 422 et 501 €).  

A titre indicatif, les F2, F3 sont attribués en priorité 
aux stagiaires s’installant pour la durée de la scolarité 
avec leur famille. 

Les réservations en ligne sur le site www.arseni.fr 
seront ouvertes à partir de juin. 

 

La formation comprend un contrôle des 
connaissances : trois épreuves écrites et deux 
épreuves orales. 

Cette formation théorique est entrecoupée par des 
congés (une semaine environ à Noël, une semaine en 
février/ mars, une semaine en avril) et par des stages 
dans les services. 

La scolarité débutera par le cycle ministériel de 
formation initiale (CMFI) d’une durée de deux 
semaines. Ce cycle ministériel pouvant se dérouler 
dans une école autre que l’ENI (Ecole du Trésor à 
Noisiel, de la Douane à Tourcoing,...), n’oublie pas de 
préciser tes priorités. 

 

 


